
COORDONNATEUR LOUNIS, Hakim lounis.hakim@uqam.ca (514) 987-3000 2364 PK-4920

GROUPE 10 BERGER, Jacques berger.jacques@uqam.ca (514) 987-3000 3699 PK-4115

Lundi, de 13h30 à 16h30

DESCRIPTION Intégrer les connaissances théoriques acquises en analyse et modélisation par la réalisation, en groupe, d'un
travail important. Acquérir une expérience pratique de mise en oeuvre d'une méthode formelle utilisée en
industrie. Planification, réalisation et documentation formelle d'un projet de système d'information. Apprentissage
étape par étape et utilisation d'une méthodologie de développement employée dans l'industrie pour procéder à
l'analyse et la conception de systèmes. Pratique des méthodes courantes de travail en génie logiciel:
présentations, révisions structurées, etc.

Planification, réalisation et documentation formelle d'un projet de système d'information. Apprentissage étape par
étape et utilisation d'une méthodologie de développement employée dans l'industrie pour procéder à l'analyse et
la conception de systèmes. Pratique des méthodes courantes de travail en génie logiciel: présentations, révisions
structurées, etc.

OBJECTIF
❏ Intégrer les connaissances théoriques acquises en analyse et modélisation par la réalisation, en groupe, d'un

travail d'envergure.

❏ Acquérir une expérience pratique de mise en oeuvre d'une méthodologie

❏ Réalisation et documentation d'un projet de système d'information

❏ Apprentissage étape par étape et utilisation d'une méthodologie pour procéder à l'analyse et à la conception
de systèmes

❏ Pratique des méthodes courantes de travail en génie logiciel : présentations, révisions, etc.

ÉVALUATION Description sommaire Date Pondération

Projet en équipe

- Définition et planification du projet : 10 %

- Document d'exigences du logiciel : 25 %

- Prototype du logiciel : 25 %

- Présentation du projet : 10 %
Travaux individuels

- Auto-évaluation : 15 %

- Rapport de revue d'un DEL : 15 %

Modalités

1. Le projet doit se réaliser obligatoirement en équipe de 3 à 5 personnes. L'équipe doit nommer un chef
d'équipe parmi les membres afin de coordonner les activités.

2. Chaque étudiant doit fournir 135 heures au projet. Si l'équipe est composée de 3 membres, le nombre total
d'heures accordées au projet sera de 405 heures. Si un membre ne répond pas aux attentes (ne réalise pas
les tâches qui lui sont assignées, ne se présente pas aux rencontres de groupe, etc.), le chef d'équipe doit en
faire part rapidement au professeur.

3. Les étudiants peuvent choisir un projet à leur choix, après entente du sujet avec le professeur. Cependant,
aucun travail présenté dans un autre cours ne sera accepté puisque considéré comme une infraction
académique.

4. Un étudiant qui quitte son équipe en cours de session aura automatiquement un échec au cours.

5. À la fin de la session, chacun des membres de l'équipe se donne une évaluation ainsi qu'aux autres membres
de l'équipe en fonction du travail réalisé par chacun d'entre-eux. Cette évaluation individuelle est
confidentielle; elle n'est donc pas partagée entre les membres de l'équipe.

Les règlements concernant le plagiat seront strictement appliqués. Pour plus de renseignements, consultez le site
suivant :

http://www.sciences.uqam.ca/etudiants/integrite-academique.html

Politique d'absence aux examens

L’autorisation de reprendre un examen en cas d’absence est de caractère exceptionnel. Pour obtenir un
tel privilège, l’étudiant-e doit avoir des motifs sérieux et bien justifiés.
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Il est de la responsabilité de l’étudiant-e de ne pas s’inscrire à des cours qui sont en conflit d’horaire, tant en ce
qui concerne les séances de cours ou d’exercices que les examens. De tels conflits d’horaire ne constituent
pas un motif justifiant une demande d’examen de reprise.

Dans le cas d’une absence pour raison médicale, l’étudiant-e doit joindre un certificat médical original et signé par
le médecin décrivant la raison de l’absence à l’examen. Les dates d’invalidité doivent être clairement indiquées
sur le certificat. Une vérification de la validité du certificat pourrait être faite. Dans le cas d’une absence pour une
raison non médicale, l’étudiant-e doit fournir les documents originaux expliquant et justifiant l’absence à l’examen
– par exemple, lettre de la Cour en cas de participation à un jury, copie du certificat de décès en cas de décès
d’un proche, etc. Toute demande incomplète sera refusée. Si la direction du programme d’études de l’étudiant-e
constate qu’un étudiant a un comportement récurrent d’absence aux examens, l’étudiant-e peut se voir refuser
une reprise d’examen.

L’étudiant-e absent-e lors d’un examen doit, dans les cinq (5) jours ouvrables suivant la date de l’examen,
présenter une demande de reprise en utilisant le formulaire prévu, disponible sur le site Web du département à
l’adresse suivante : http://info.uqam.ca/politiques/

L’étudiant-e doit déposer le formulaire dûment complété au secrétariat de la direction de son programme d’études
: SH-4700 pour les programmes de premier cycle, PK-4150 pour les programmes de cycles supérieurs.

Pour plus de détails sur la politique d'absence aux examens du Département d'informatique, consultez le site web
suivant : http://info.uqam.ca/politiques

CALENDRIER Période Contenu Lecture et laboratoire

Voir le site web du cours
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